
 

 

 
1ère étape : un organe complexe mais imparfait, exemple de l’œil humain 
 Un test à réaliser, l’expérience de Mariotte 

 

Fermer l’œil droit et fixer 
l’astérisque avec l’œil 
gauche. Approcher 
doucement votre œil de la 
feuille. 

Que constatez-vous ?  
1°) Trouver deux défauts dans l’organisation de l’œil humain. Doc.1 
2°) Comparer l’œil de myxine et celui de l’humain. Proposer alors des innovations évolutives pour aller de l’un à 
l’autre.  Doc.2 
3°) Proposer quelques caractéristiques de l’œil humain permettant de le dérire d’une part comme un organe 
complexe, d’autre part comme un organe comportant des limites fonctionnelles. 

 
 

 
*Œil de type caméra : structure de type chambre noire qui permet la projection d’une image inversée sur une 
rétine ( composée de cellules photosensibles appartenant au systèle nerveux). 



2ème étape : Entre contraintes et compromis 
A l’aide des documents 3 et 4, justifier cette affirmation : « La mise en place de certaines caractéristiques 
anatomiques est le résultat d’un compromis entre différentes contraintes ». 

 
Nerf vague : nerf crânien ayant un rôle régulateur important sur le fonctionnement du cœur, des poumons,… 

 
 
Compromis : résultat de contraintes contradictoires s’exerçant à toutes les échelles, du développement de l’individu 
jusqu’à l’adaptation de l’espèce. 
Contingent : se dit d’un événement complexe, c’est-à-dire dû à plusieurs hasards, qui aurait très bien pu ne pas se 
produire. 
Contrainte : ce qui pèse sur un organisme, entraînant par exemple la construction d’organes dans un champ des 
possibles restreints. Au-delà, à l’échelle de l’espèce, il y a des contraintes architecturales (de construction), 
phylogénétiques (historiques) et sélectives (adaptatives).  


